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En janvier 2021, l’Agence européenne de sécurité alimentaire (Efsa) a publié un avis
autorisant  l’utilisation  d’insectes  en  alimentation  humaine,  dans  le  cadre  du
règlement novel food. Ce faisant, l’Efsa répond à une demande de la Commission
européenne, saisie par un industriel. Le panel de scientifiques a appuyé son avis
sur un dossier fourni par l’industriel lui-même.

L’avis porte sur l’utilisation après séchage des larves de ténébrion (Tenebrio
molitor), entières ou sous forme de poudre incluse ensuite dans un aliment. Après
récolte des œufs et éclosion, les larves sont élevées dans des containers et
nourries de végétaux et de farines de céréales. Au bout de 11 semaines, elles sont
tamisées afin d’éliminer tout déchet (substrat, exuvies, fèces, etc.) et triées pour
retirer les larves mortes. Elles sont ensuite tuées par un passage pendant 1 à 5
minutes dans de l’eau bouillante, séchées puis déshydratées en four ventilé. Les
larves commercialisées entières ou broyées (poudre) sont ensachées et stockées à
température ambiante.

Ce nouvel aliment est proposé pour l’ensemble de la population, sous des formes
variées : en-cas et snacking (en particulier pour les larves entières), produits à
forte teneur protéique pour les sportifs, ingrédient de biscuits et de produits à
base de légumes ou de pâtes. Il se caractérise par sa richesse en protéine, en
matières grasses et en fibres (tableau ci-dessous), sous ses deux formes. Le taux
protéique élevé doit cependant être relativisé car la technique d’analyse inclut la
présence de chitine, composante principale des fibres alimentaires insolubles. Les
taux de traces de métaux lourds, de mycotoxines et de bactéries sont inférieurs aux
normes recommandées.

Composition de 5 échantillons de larve de ténébrion in toto
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Notons enfin que ce produit ne présente pas de toxicité particulière. Des allergies,
rares,  sont  cependant  possibles  et  documentées  dans  les  pays  asiatiques,
consommateurs  d’insectes.  Un  risque  d’allergie  croisée  est  possible  pour  les
personnes allergiques aux crustacés et acariens. Les experts rendent donc un avis
favorable à ce nouvel aliment pour les usages prévus tout en recommandant à son
producteur d’engager des recherches sur son allergénicité.
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